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[CONSERVATION] Exemple à suivre : en Montérégie, un
producteur agricole a choisi d’adapter ses pratiques culturales afin de faciliter la nidification du
Bruant sauterelle, une espèce en péril. Du coup, plein d’autres espèces champêtres en ont profité!

Bruant sauterelle © Marcel Gauthier

Coup de pouce
au

Bruant
sauterelle

QUAND UN PROPRIÉTAIRE SE MÊLE
DE CONSERVATION…

L’initiative de conservation sur ces terres agricoles
profitera également au Bruant de Henslow, une autre
espèce rarement observée dans la province. Un mâle
(ci-contre) y a été vu en 2006, une première mention au
Québec depuis 1989. © Pierre Bannon
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> Comme plusieurs autres espèces en péril, le Bruant sauterelle est essen-
tiellement menacé par la perte et la transformation de son habitat. Plus précisé-
ment, dans le cas de cet oiseau champêtre, la menace est due à la réduction des
pâturages et des surfaces de production de foin au profit des plantations de
conifères ou de cultures intensives comme celle du maïs. Et là où on produit
encore du fourrage, la coupe plus hâtive du foin survient fréquemment durant
la période de couvaison et d’élevage des oisillons, ce qui nuit également à la
reproduction. L’implication des propriétaires est donc essentielle à la survie du
Bruant sauterelle au Québec.

Le Bruant sauterelle est un oiseau discret, plutôt difficile à repérer, et son
nid, placé sur le sol parmi la végétation, est généralement bien dissimulé. Seule-
ment trois nids contenant des jeunes ou des œufs ont d’ailleurs été découverts
au cours des 40 dernières années au Québec. La grande majorité des indices de
nidification viennent de l’observation d’un ou de plusieurs individus dans un
habitat propice durant la période de reproduction. À l’heure actuelle, on connaît
69 endroits où le Bruant sauterelle aurait déjà niché. Depuis les inventaires
effectués en 1989 par le Club des ornithologues de l’Outaouais, le nombre
de sites connus a beaucoup augmenté, passant de 11 en 1988 à 40 en 1993.
Néanmoins, le Bruant sauterelle est rarement vu au Québec à l’époque de la
reproduction. En effet, si l’on fait la moyenne du nombre de sites possiblement
occupés chaque année depuis 1989, on constate qu’elle est inférieure à 10.
Il faut cependant noter que beaucoup d’habitats ont été modifiés et que les sites
pouvant encore convenir à l’espèce ne sont pas tous inventoriés annuellement,
d’où une sous-estimation du taux d’occupation.
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À propos du rare bruant
Le Bruant sauterelle niche surtout aux États-Unis.

La partie nord de son aire de distribution comprend le sud du
Canada, principalement l’Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et

l’Alberta. Au Québec, il niche localement en Montérégie et surtout en
Outaouais (64% des sites connus). En vertu de la Loi sur les espèces

menacées ou vulnérables, le Bruant sauterelle fait partie de la liste des
espèces « susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables ».

Ce passereau est plutôt exigeant quand vient le temps de choisir
ses quartiers d’été. Il fréquente les prés, les pâturages et les

champs en jachère ou abandonnés dont le sol est bien drainé,
souvent sablonneux et très sec. La végétation herbacée ne

doit pas être trop dense et la présence de petits arbustes ou
encore de plantes à tiges rigides pouvant servir de perchoirs,

comme la molène et l’asclépiade, semble
revêtir une certaine importance.

© Marcel Gauthier
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L’engagement d’un propriétaire
En Montérégie, seuls quatre sites

auraient été occupés au moins une fois
entre 2003 et 2007. L’un d’entre eux,
situé près de la frontière des États-Unis,
est fréquenté par le Bruant sauterelle en
période de reproduction de façon plus ou
moins régulière depuis 1992 (7 années sur
15). Un Bruant de Henslow (une autre
espèce en péril) y a également été observé
durant plus d’une semaine en juin 2006,
première mention au Québec depuis
1989! Le propriétaire du terrain, Jacques
Madison Hekimian, informé par des
ornithologues de la présence régulière
d’une espèce rare, avait lui-même pris
l’initiative de restreindre les coupes
de foin à une portion du champ afin de
laisser des bandes disponibles pour la
nidification du Bruant sauterelle.

Le printemps dernier, l’équipe du
Regroupement QuébecOiseaux, aidée
par de nombreux bénévoles des clubs
d’ornithologues de la région, s’est rendue
sur place afin de délimiter, à l’aide de
piquets, les portions du champ utilisées
par le Bruant sauterelle. Deux mâles
semblaient alors défendre chacun un

territoire d’une taille approximative de
0,8 hectare. En retardant la première
coupe de foin de plusieurs semaines dans
cette zone qui représente environ 30%
de la superficie du champ, le propriétaire
des lieux a ainsi contribué à assurer le
succès de la reproduction des couples qui
s’y étaient installés. Ces mesures ont
également eu des effets bénéfiques pour
les autres oiseaux qui nichent dans les
champs comme la Sturnelle des prés et le
Goglu des prés. Cet exemple illustre bien
le concept d’intendance privée, c’est-à-
dire la gestion d’un territoire par son
propriétaire pour assurer la préservation
des habitats qui s’y trouvent.

L’exploration de quelques champs
situés à proximité des terres de M. He-
kimian, dans la région de Huntingdon, a
également permis de découvrir au moins
six autres mâles chanteurs, la plupart sur
des terrains appartenant à des pro-
priétaires très sensibles à la conservation
du Bruant sauterelle. Leur participa-
tion future à des projets d’intendance
contribuera sans aucun doute à amé-
liorer la situation de cette espèce en
Montérégie.

La Sturnelle des prés est au nombre des
espèces champêtres qui bénéficient des

pratiques culturales adaptées à la conser-
vation de l’avifaune en milieu agricole.

© Denis Faucher
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Les projets d’intendance privée sont
souvent entrepris et soutenus par des
organismes de conservation. Cette façon
de faire, moins connue, vient compléter
les mesures d’intendance publique, tri-
butaires des gouvernements qui disposent
d’un ensemble de lois et règlements
surtout destinés à la protection d’espaces
naturels situés sur des terres appartenant
à l’État. Le Regroupement QuébecOiseaux
s’emploie à accroître son rôle en matière
d’intendance privée afin de protéger les
habitats des espèces d’oiseaux en péril.
Ces initiatives sont supportées par le
Programme d’intendance de l’habitat des
espèces en péril d’Environnement Canada et
la Fondation de la faune du Québec. Tous
ceux qui aimeraient mettre l’épaule à la
roue en s’engageant bénévolement dans
leur région sont invités à contacter
l’organisme.
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Le Goglu des prés profite également de cette initiative. © Christian Chevalier

© Frédéric Bussière

Le producteur agricole Jacques
Madison Hekimian avoue d’emblée
ne pas avoir d’intérêt marqué pour
l’observation des oiseaux. Il est
néanmoins sensible à la
préservation de la nature et a
accepté avec enthousiasme de
collaborer avec le Regroupement
QuébecOiseaux pour accommoder
certaines espèces. Ainsi, il a modifié
ses pratiques agricoles afin de
rendre la vie plus facile au Bruant
sauterelle, au Bruant de Henslow et
à d’autres oiseaux champêtres qui
voient leur habitat rétrécir comme
peau de chagrin. Cette démarche
volontaire est un bel exemple de
geste concret qu’un propriétaire
peut poser pour favoriser le
maintien d’espèces en péril.


